
Je cherche dans quelle zone se situe
mon cabinet par rapport au zonage
ARS. Dans le tableau de répartition
des communes, dois-je me référer au
bassin de vie ou à la commune ?

Réponse

Attention, dans le tableau des communes annexé au zonage ARS, c’est bien le nom
de la commune qui permet de déterminer le zonage, et non le bassin de vie.

Oui  Non  
Cette réponse a-t-elle été utile ?

Questions liées à cette réponse
Questions
Financement a posteriori des études en masso kinésithérapie : Modalités d'exercice
Libéral
> Retour à la FAQ
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